ARRETE n°1644 CM du 10 décembre 2001 portant désignation des membres de la commission spéciale.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique du territoire de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 décembre 2001,

Arrête:

Article 1er.— Suivant les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 45 de la délibération n°95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, les représentants de l’administration siégeant à la commission spéciale sont les suivants:

-
le ministre chargé de la fonction publique, président, ou son représentant;

-
le secrétaire général du gouvernement ou son représentant;

-
le contrôleur des dépenses engagées ou son représentant;

-
le chef du service des affaires administratives ou son représentant;

-
le chef du service des finances et de la comptabilité ou son représentant.

Conformément à l’alinéa 6 de l’article 45 de la délibération n°95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, la commission spéciale peut être présidée, par délégation, par le chef du service du personnel et de la fonction publique.

Art.2.— En application des alinéas 3 et 4 de l’article 45 de la délibération précitée, les représentants des organisations syndicales désignés pour siéger à la commission spéciale sont les suivants:

1° Membres titulaires:
-
M.Patrick Galenon, Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française - Force ouvrière, C.S.T.P.-F.O.;

-
M.Jean-Robert Bouscaut, Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française - Force ouvrière, C.S.T.P.-F.O.;

-
M.Arsène Stein, Syndicat des cadres de la fonction publique;

-
M.Slah Ghabi, Syndicat A Ti’a IMua;

· M.Thierry Ditte, Confédération syndicale Otahi.

· 2° Membres suppléants:
-
M.Pierre Frébault, Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française - Force ouvrière, C.S.T.P.-F.O.;

-
Mme Marie-Pierre Kharbache, Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française - Force ouvrière, C.S.T.P.-F.O.;

-
M.Jean-Paul Théron, Syndicat des cadres de la fonction publique;

-
M.Jean-Luc Genêt, Syndicat A Ti’a IMua;

-
M.Claude Ferra, Confédération syndicale Otahi.

Art.3.— L’arrêté n°644 CM du 9 mai 2000 est abrogé.

Art.4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 décembre 2001.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

